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Société de l'information II 

 
CODE : 7M2-SI2 
 
DOMAINE 

 Bibliothèques 

 Archivistique 

 Veille et gestion de l’information 

 Technologies de l’information 

 Professions de l’information 

 Compétences méthodologiques 

 
NIVEAU 

 Module obligatoire 

 Module à choix 

 
RESPONSABLE DU MODULE : Michel Gorin. 
 

Charge de travail Crédits Semestre 

150 H 5 ECTS 2 

 

Unité de cours et code Nb heures de cours Nb heures de travail personnel Enseignant·e 

Droit de l’information 
7M2-SI2-1 

30 H 30 H Laurent  
Mühlstein 

 
Ethique professionnelle, éthique 

de l'information 
7M2-SI2-2 

30 H 30 H Benoît Epron 

Advocacy 
7M2-SI2-3 

14 H 16 H Amélie Vallotton 
Preisig 

 
RÈGLE DE VALIDATION DU MODULE 

 Module validé si la moyenne des cours est égale ou supérieure à 4  
 Autre : « acquis » ou « non acquis » 

 
EVALUATION DU MODULE 

 Évaluation commune 
 Évaluation par unité d’enseignement :  
 Evaluation exprimée par une échelle de notes chiffrée de 1 à 6 
 Evaluation exprimée par une appréciation « acquis » ou « non acquis » 

 
PONDERATION DES UNITES DE COURS AU SEIN DU MODULE 
7M2-SI2-1 : 40% 
7M2-SI2-2 : 40% 
7M2-SI2-3 : 20% 
 
COMPETENCES DEVELOPPEES 

1. Gérer - Organiser  
2. Evaluer 
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ORGANISATION - DESCRIPTIFS PAR UNITE DE COURS 
 
7M2-SI2-1 - Droit de l’information 
 
Objectifs d’apprentissage 
Les étudiant-e-s seront en mesure : 

- de comprendre le droit en général ; 
- d’appréhender les questions liées au droit de l’information en général (propriété intellectuelle, droit d’auteur, droit des 

contrats, protection des données et de la personnalité, droits fondamentaux) ;   
- d’analyser le droit d’auteur à la lumière des professions de l’information documentaire ;   
- d’analyser les questions liées aux contenus numériques (documents numériques et droits applicables, contenus 

illicites, responsabilité des acteurs concernés) ;  
- d’analyser et rédiger différents types de contrats (cession, licence, franchise, édition, entreprise).  

 
Contenu  

- Introduction au droit ;  
- droit d'auteur ;  
- droit de la propriété intellectuelle ;  
- droit des contrats ; 
- protection de la personnalité ;  
- droits fondamentaux ; 
- responsabilité sur internet . 

 
Enseignant : Laurent Mühlstein. 
 
Méthodes d’enseignement  
Cours ex cathedra avec mise en ligne de supports de cours ; étude de cas pratiques ; lectures supplémentaires recommandées 
et listées.  
 
Salle  

 Sèche 
 Informatique 
 Laboratoire 

 
Groupe  

 1 
 2 

 
Langue d’enseignement  

 Français 
 Anglais 

 
Organisation temporelle  

 Cours hebdomadaire de 2 périodes 
 Cours bimensuel de 2 périodes  
 Cours de 4 périodes 
 Cours en bloc 
 Autre :  

 
Modalités d’évaluation : 
- Contrôle(s) continu(s) : 0% de l’unité de cours 

 Evaluation écrite sur table   
 Evaluation écrite sur PC  
 QCM sur PC        

 Individuel 
 Individuel  
 Individuel 

  Groupe 
  Groupe 

 Travail à rendre  Individuel   Groupe 



                                                                                                          

12.02.2024                                                                                                                                                                  

 Travail pratique  Individuel   Groupe 
 Oral  Individuel   Groupe 
 Autre :  Individuel   Groupe 

 
- Examen en session : 100% de l’unité de cours 

 Oral    
 Ecrit          Sur papier           Sur PC 
 QCM          Sur papier           Sur PC 
 Ecrit et QCM          Sur papier            Sur PC 

 
Modalités de remédiation 

 Remédiation possible si le résultat du module est compris entre 3.5 et 3.9/6 
       Examen complémentaire -  Travail additionnel 

 Pas de remédiation (Unité de formation pratique) 
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7M2-SI2-2 - Ethique professionnelle, éthique de l'information 
 
 
Objectifs d’apprentissage 

- Comprendre le rapport entre éthique de l'information (ensemble de valeurs réfléchies par les professionnels de 
l'information) et énonciation de droits et de devoirs professionnels (déontologie). 

- Comprendre les objectifs visés par les dispositifs déontologiques propres au domaine des sciences de l'information, 
tout particulièrement en Suisse. 

- Expliciter et porter un regard critique sur les principes déontologiques et valeurs en vigueur dans ce domaine, en 
Suisse. 

- Analyser diverses problématiques professionnelles (études de cas) et en débattre, afin de leur trouver des réponses 
appropriées, avec l’aide des dispositifs déontologiques. 

 
Contenu 
Divers apports en lien avec les objectifs d’apprentissage, problématiques professionnelles et études de cas, analyses critiques 
des codes d’éthique en usage en Suisse, présentations effectuées par les étudiants∙e∙s suivies de débats. 
 
Enseignant : Benoît Epron. 
 
Méthodes d’enseignement  
Quelques cours magistraux, mais surtout débats et discussions, en particulier autour des présentations réalisées par les 
étudiant∙e∙s. 
 
Salle  

 Sèche 
 Informatique 
 Laboratoire 

 
Groupe  

 1 
 2 

 
Langue d’enseignement  

 Français 
 Anglais 

 
Organisation temporelle  

 Cours hebdomadaire de 2 périodes 
 Cours bimensuel de 2 périodes  
 Cours de 4 périodes 
 Cours en bloc 
 Autre :  

 
Modalité d’évaluation : 
- Contrôle(s) continu(s) : 100% de l’unité d’enseignement 

 Evaluation écrite sur table   
 Evaluation écrite sur PC  
 QCM sur PC        

 Individuel 
 Individuel  
 Individuel 

  Groupe 
  Groupe 

 Travail à rendre  Individuel   Groupe 
 Travail pratique  Individuel   Groupe 
 Oral  Individuel   Groupe 
 Autre : présentation orale suivie d’un 

débat 
 Individuel   Groupe 

 

- Examen en session : 0% de l’unité d’enseignement 
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 Oral    
 Ecrit          Sur papier           Sur PC 
 QCM          Sur papier           Sur PC 
 Ecrit et QCM          Sur papier            Sur PC 

 
Modalités de remédiation 

 Remédiation possible si le résultat du module est compris entre 3.5 et 3.9/6 
      Examen complémentaire -  Travail additionnel 

 Pas de remédiation (Unité de formation pratique) 
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7M2-SI2-3 - Advocacy  
 
Objectifs d’apprentissage 

- Maîtriser les termes d’advocacy et de plaidoyer ; 
- Comprendre les enjeux de l’advocacy ; 
- Apprendre à concevoir une campagne d’advocacy ; 
- Découvrir les questions d’impact, d’évaluation et d’audit de la bibliothèque, au regard des enjeux d’advocacy ; 
- Découvrir des pratiques d’advocacy au niveau national, européen et international. 

 
Contenu  

- Chapitre 1 : La bibliothèque : un service essentiel ? Prouver que la bibliothèque est utile. 
- Chapitre 2 : Introduction au lobbying ; la politique des bibliothèques en Suisse 
- Chapitre 3 : Introduction à l’advocacy ; les acteurs de l’advocacy et leurs actions. 
- Chapitre 4 : Construire une campagne : exemples et outils. 
- Chapitre 5 : Retours d’expérience sur des campagnes de plaidoyer. 

 
Enseignante : Amélie Vallotton Preisig. 
 
Méthodes d’enseignement   
Cours magistral et travaux pratiques. 
 
Salle  

 Sèche 
 Informatique 
 Laboratoire 

 
Groupe  

 1 
 2 

 
Langue d’enseignement  

 Français 
 Anglais 

 
Organisation temporelle   

 Cours hebdomadaire de 2 périodes 
 Cours bimensuel de 2 périodes  
 Cours de 4 périodes [premier cours en présentiel et les 3 suivants à distance] 
 Cours en bloc 
 Autre :  

 
Modalités d’évaluation : 
- Contrôle(s) continu(s) :  100% de l’unité d’enseignement 

 Evaluation écrite sur table   
 Evaluation écrite sur PC  
 QCM sur PC        

 Individuel 
 Individuel  
 Individuel 

  Groupe 
  Groupe 

 Travail à rendre  Individuel   Groupe 
 Travail pratique  Individuel   Groupe 
 Oral  Individuel   Groupe 
 Autre :  Individuel   Groupe 

 

- Examen en session : 0% de l’unité d’enseignement 

 Oral    
 Ecrit          Sur papier           Sur PC 
 QCM          Sur papier           Sur PC 
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 Ecrit et QCM          Sur papier            Sur PC 
 
Modalités de remédiation 

 Remédiation possible si le résultat du module est compris entre 3.5 et 3.9/6 
      Examen complémentaire -  Travail additionnel 

 Pas de remédiation (Unité de formation pratique) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Descriptif validé par le responsable du module, le 19.01.2024 
Descriptif validé par le responsable de la filière en Information Science, le 08.02.2024 
 


